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Point 98 b) de l'ordre du jour 

QUESTIONS RELATIVES AUX DROITS DE L'ROMME : QUESTIONS RELATIVES 
AUX DROITS DE L'HOMME, Y COMPRIS LES AUTRES MOYENS BUS S'OFFRENT 
DE MIEBX ASSUREB L'EXERCICE EFFECTIF DES DROITS DE L'HOMME ET 

DES LIBERTES FORDAMENTALES 

Année internationale &s Populations autochtau 

Etat i+&wy le &r&zaire oén&ral conformément à l'article 153 
ment intérim& l'Assemblée sénérala 

A. peman@es formuléesgans 19 proietde rego lutim 

1, Aux termes du paragraphe 5 du projet de résolution AK.31461L.56, 
1’Axwnblée gén&ale adopterait le Programme d'activité de l'Année 
internationale des populations autochtones figurant en annexe à la résolution. 

2. Aux termes du paragraphe 8, l’Assemblée déciderait que le Coordonnateur 
de l'Année internationale convoquerait au début de 1992 une réunion technique 
des institutions spkialisks, commissions régionale5 et autres organismes 
compétents des Nations Unies avec les représentants d'Etats, d'organisations 
de populations autochtones et d'autres organisations non gouvernementales qui 
s@.Wkessent tout spécialement aux questions de populations autochtones. 

8. Corr&latian entre les demandes formulées et le 
~0 de travait~couv4 

3. Les activités propos& dans le projet de résolution se rattachent aux 
grands proqrammes 35 et 38 du plan à moyen terme pour la période 1992-1997, 
ainsi qu'au chapitre 28 (Droits de l'nommej et OU &îapittû 3: !Inf%rmNion) du 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993 U. 
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C. 
. c v dognar suite aux demandes 

4. En ce qui concerne les activités du programme, surtout celles que le 
Département de l'information du Sacrétariat devra entreprendre en coopération 
avec le Coordonnateur et en consultation avec les organisations de populations 
autochtonesr il est entendu que les activit& d'information commenceraient 
%n 3.993. 

5. S'agissant de la convocation e au début dk; 1992, d'une réunion technique 
d'institutions spécialisées, camissioao r&gfoaales et autres organismes 
compétents des Nations Vniea avec les représentants d'Etats, d'organisations 
de populations autoc?&oaes et d'autres organisations non gouvernementales 
s'intéressant spécialement à ces questions, il est proposé d'organiser en 1992 
une teunion de trois jours compwtaant au totaA six séances, avec 
interprétation en six langues, 

D. @&&&y ~yni>lémentaiMs calcul&es sur la ha= 
ut Pntfkal. 

6. En ce qui concerne l'information, dl n’y a pas à prévoir de crédit 
Supplémentaire# car les dépenses à ce titre pourront Qtre couvertes au moyen 
des crédits inscrits uu chapitre 31 du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1992-1993. 

7. Le coût des services de conférence nécessaires à la réunion technique 
s'élèverait à 97 200 dollars. 

0. Quant aux prévisions relatives aux services de eonféreace, elles 
procèdent de l'hypothèse que les services requis en l'occurrence ne poursont 
sas être assurés par la personnel permanent du Département des services de 
conférence prévu au chapitre 32 du projet de budget-programme, et qu'il faudra 
des ressources supplémentaires pour recruter du personne: temporaire pour les 
réunions. Toutefois, comme il a étf noté au paragraphe 32.4 du projet de 
budget-programme, les ressources budqétaires prévues pour 1992-1993 au titre 
du personnal temporaire pour les réunions ont été estimées sur la base de 
l'expérience pour couvrir non seulement les réunions déjà programmées, mais 
aussi des reunions supplémentaires. En d'autres termes, le projet de 
budget-programme inclut des crédits non seulement pour les réunions qui 
étaient déj& prévues au moment de l'établissement du budget, mais aussi pour 
celles qui pourraient être autori&es ultérieurement, sous réserve que le 
nombre et la répartition dos conférences et réunions devant se tenir au cours 
de l'exercice biennal 1992-1993 correspondent au schéma des dernières années. 
Sur cette baser on estime qu'il ne sera pas nécessaire d'ouvrir des crédits 
supplémentaires au chapitre 32 du budget-programme de l'exercice biennal 
1992-1993. 

E. fî&auitulation 

9. Si l'Assemblée générale adoptait le psojet de résolution A/C.3/46/L.56, 
aucune ouverture de crédit supplémentaire ne serait nécessaire. 
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